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Montréal, 29 août 2013 
 
 
Dans le cadre du projet du Plan de Développement de Montréal, L'Office de la 
consultation publique de Montréal invite la population à commenter le projet proposé. 
Le Sierra Club Québec, un regroupement citoyen bénévole axé sur la protection de 
l'environnement, souhaite présenter son mémoire. 
 
Les commentaires du Sierra Club Québec sur le projet du Plan de développement de 
Montréal (PDM) seront limités aux points concernant la protection de l’environnement. 
Plus précisément, nous allons discuter l'échec total de respecter les obligations de 
Montréal face au Plan Métropolitain d’Aménagement et de Développement de la 
Communauté Métropolitaine de Montréal (PMAD). Ces obligations sont résumées dans 
les objectifs 3.1, 3.2 et 3.5 du PMAD, tel qu’indiqué dans l’annexe A. Nous allons 
également traiter du financement et des failles dans les procédures permettant aux 
développeurs d’influencer les décisions par rapport aux applications de leurs propres 
projets et de la politique urbaine en général. 
 
Depuis le 19ième siècle, la préservation des espaces verts a été un point important au 
niveau de l’image promue de Montréal à travers le monde; la protection de la 
biodiversité est un ajout récent et crucial à ce concept. Nous avons vu concrètement 
cette facette de la Ville alors qu’elle est l’hôte du Secrétariat de la Convention sur la 
Diversité Biologique, lors du discours prononcé par le maire Tremblay en 2010 à la 
dixième réunion de la Conférence des Parties (CoP 10) à Nagoya, au Japon et lors 
d’autres évènements internationaux, lors du sommet de Montréal en 2002, via la 
construction du Centre sur la biodiversité dans le jardin botanique ainsi que l’appui 
avec enthousiasme de la ville pour le PMAD, parmi plusieurs autres initiatives. Nous 
partageons l’intérêt de Montréal pour la protection de la biodiversité et des espaces 
verts, mais nous sommes alarmés de constater que la ville n’envisage faire 
pratiquement rien en lien avec le mandat du PMAD, et qu’elle permette encore la 
construction sur les espaces verts et progressivement, élimine toute nature de l’île. 
Prenons chacun des objectifs environnementaux du PMAD dans l’ordre: 

Objectif 3.1 – Protéger 17% du territoire du Grand Montréal 

Le PDM réitère l’objectif de Montréal, établi en 2004, par la Politique de protection et 
de mise en valeur des milieux naturels (Politique) de protéger seulement 6% de l’île. Il 
est prétendu que 5.4% de l’île soit déjà protégé, un estimé hautement controversé, car 
jugé beaucoup trop optimiste; notons qu’il inclut les cimetières et lieux 
d’enfouissement. Quand on applique la définition d'un milieu naturel telle que fournie 
dans la Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels, de la ville de 
Montréal (2004), la réalité est que seulement 4% des habitats naturels sur l’île sont 
protégés. Montréal a obtenu le dernier rang au classement des grandes villes 
canadiennes en ce qui concerne la superficie d’espaces verts par habitant depuis que le 
National Post a fait son sondage en 2002 et encore récemment selon le classement du 
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North American Sustainable Cities Scorecard, fait en 2013 1 . Dans une étude 
comparable, menée par Evergreen en 20042, Montréal atteint l'avant-dernière place 
parmi 22 villes canadiennes. 

De plus, l’espace protégé au centre de l’île se concentre en quelques larges parcs tels 
que le Parc du Mont-Royal et les autres parcs en périphérie. Cette distribution reflète 
un manque de justice environnementale, laissant les milieux défavorisés avec peu ou 
pas d’accès réels. Alors qu’il est vrai que protéger 17% de l’espace n’est présentement 
pas réaliste, Montréal peut et doit faire mieux. Par exemple, la Politique prévoit 
protéger “des milieux naturels de grande valeur écologique, d’une superficie de 15 
hectares et plus.” Montréal doit, à la place, s’efforcer à protéger chaque petite 
parcelle de terrain sans construction qui reste encore sur l'île, peu importe la superficie 
et l'état de ce chaque parcelle, et la réhabiliter. Afin d’accomplir cet objectif, le Sierra 
Club Québec recommande que le PDM soit révisé comme suit:  

1. Réaliser un inventaire des espaces verts avec une superficie de ½ ha ou 
plus incluant une cartographie des résultats accessible au public, une 
éco-carte. Pendant la réalisation de l’inventaire, aucune construction ne 
devrait être permise sans qu’une preuve soit fournie démontrant que la 
construction n’implique pas la perte d’un espace vert. 

2. Chaque parcelle verte ainsi inventoriée devrait être rezonée en tant 
qu’espace récréatif et protégée contre tout changement de zone à 
l’exception de parcs et espace récréatif naturel. 

3. Les constructions futures de toutes sortes devraient être limitées au 
redéveloppement d’espaces déjà construits et des anciens terrains 
industriels (espaces bruns) existants. Les développeurs avec des intérêts 
légitimes, preuve à l’appui, devraient recevoir des espaces équivalentes 
en espaces bruns à développer, ainsi que le support financier adéquat pour 
les aider à remédier ces derniers. 

4. Les sites majeurs menacés tels que Meadowbrook, L’Anse-à-l’Orme, Bois 
Angell, le terrain de CLC à Senneville, la bande parallèle au Notre Dame 
entre Delorimier et Viau et différents bandes au 
Pointe-aux-Trembles/Rivière-des-Prairies devraient immédiatement être 
rezonés dans leur totalité en espace récréatif et les ressources nécessaires 
devraient être allouées à leur protection. 

5. Les efforts provenant des communautés pour reprendre les anciens 
terrains industriels tels que le terrain communément appelé le ‘’Champ 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

1	  
http://www.corporateknights.com/report/north-‐american-‐sustainable-‐cities-‐scorecard/ra
nking	  
2	  Evergreen,	  2004.	  Green	  space	  acquisition	  and	  stewardship	  in	  Canada's	  urban	  
municipalities:	  Results	  of	  a	  nation	  wide	  survey	  
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des possibles’’ devraient être encouragés et reproduits ailleurs dans la 
Ville. 

6. Les exigences du PMAD d’identification et caractérisation des milieux 
humides et l’adoption d’un plan pour leur conservation ne sont pas 
adressées ni dans le PDM ni dans la Politique. Ces espaces sont des 
éléments essentiels à la durabilité des écosystèmes, mais ils disparaissent 
rapidement et devraient être inclus dans l’inventaire des espaces verts et 
protégés de la même manière. Le Sierra Club Québec recommande que: 

(a)  “ Milieux humides ” soient définis comme des écosystèmes 
caractérisés par la présence d’eau pendant une période 
suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la 
composition de la végétation (Couillard et Grondin, 1992), tel 
qu’adopté par le CRE-Laval3. 

(b)  La distance séparatrice de construction des milieux humides soit 
au moins augmentée à un minimum de 30 mètres au lieu des 10 
mètres actuels, qui sont manifestement insuffisants. 

(c) La pratique permettant aux développeurs de construire par 
dessus les milieux humides et les ‘’reconstruire’’ soit abolie, car 
elle est à la fois totalement inadéquate et ouvre la porte aux 
abus. 

 Objectif 3.2 – Protéger les rives, le littoral et les plaines inondables  
 

Le PDM demeure silencieux sur cet objectif. La Politique (annexe B) déploie ces 
objectifs généraux: 
• Préserver et accroître la biodiversité en milieux riverain et aquatique;  
• Établir une vision d’ensemble des rives et des milieux aquatiques en 

dégageant leur potentiel écologique;  
• Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine riverain et aquatique 

(préservation des paysages, contrôle des interventions, accessibilité 
physique et visuelle à l’eau, etc.) 

• Assurer une saine gestion des écosystèmes dans ces milieux 
• Élaborer un programme de communication et d’éducation visant à 

sensibiliser la population aux secteurs riverains et aquatiques d’intérêt 
écologique 

En même temps la bordure riveraine des Rapides du Cheval blanc a été vendue 
aux développeurs après avoir reçu une dérogation permettant la construction en 
zone pourtant qualifiée de plaine inondable inapte à la construction. Il s’agissait 
de la dernière parcelle directement en bordure de l’eau 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

3	  http://www.credelaval.qc.ca/milieux_humides.html	  
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Le Sierra Club Québec demande l'inclusion d'un plan d'action au sein du PDM qui 
vise à respecter les objectifs formulés dans la politique et recommande les points 
suivants: 
7. Montréal doit aller de l’avant avec son usine de traitement des eaux usées 

à la Rivière des Prairies afin d’éviter la décharge de bactéries et de 
pathogènes dans le fleuve St-Laurent. 

8. Les eaux pluviales doivent être considérées adéquatement dans les plans 
des infrastructures à venir afin d’éviter les situations où, lors de fortes 
pluies, les eaux d’égout, non-traitées sont déchargées directement dans 
le fleuve sans aucun traitement.  

 
 Objectif 3.5 –  Mettre en valeur le milieu naturel, le milieu bâti et les paysages dans 

une perspective intégrée et globale à des fins récréotouristiques 

Le PMAD résume les critères permettant de réaliser l’objectif “Mise en valeur des 
composantes de la Ceinture et Trame verte et bleue.” Il n’y a aucune mention de 
la Trame verte et bleue dans le PDM ni dans la Politique. Le Sierra Club Québec 
insiste pour que ceci soit un point central du plan pour le futur. Une vision 
commune pour ce système est présentée en annexe C. Cette vision commune a 
été largement supportée par des centaines de présentateurs lors des 
consultations publiques en 2010 et devrait être la base de la Trame verte et 
bleue de l’île de Montréal. 

Tel que présenté lors de la conférence de presse tenue par la Communauté 
Métropolitaine de Montréal, voir annexe D, le public supporte les obligations 
environnementales établies dans le PMAD. En fait, le public demande aux villes 
d’être encore plus ambitieux à ce niveau. Montréal doit écouter et agir en 
fonction des désirs de ses citoyens. Le Sierra Club Québec plaide pour que ce 
programme devienne la stratégie retenue afin de développer et promouvoir 
l’accès à la nature pour tous les habitants de la ville, mais en particulier pour les 
enfants et les gens vivant dans les milieux défavorisés. La justice 
environnementale ne requiert rien de moins. Le Sierra Club Québec 
recommande: 

9. Le PMD doit être amendé afin de fournir une Trame verte et bleue telle 
que requise selon le PMAD. 

Financement 

Le Sierra Club Québec recommande: 

10. Montréal doit budgéter et dépenser suffisamment de fonds pour implanter 
ce programme et le gouvernement provincial doit aider à la fois en 
fournissant l’appui financier nécessaire ainsi que l’encadrement adéquat 
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de la part du Ministère du Développement durable, de 
l'Environnement, de la Faune et des Parcs. 

Éliminer l’influence des développeurs et des compagnies de construction 

Nous croyons fortement que l’intégrité des institutions publiques de Montréal ne 
puisse pas être garantie tant et aussi longtemps que les décisions de 
développement continuent d’être des négociations avec les développeurs. C’est 
un anathème à l’intérêt du public et au processus clair et légitime par lequel les 
citoyens peuvent s’impliquer que les développeurs et entreprises de construction 
aient le privilège d’accéder à la prise de décision – à la fois pour leurs propres 
projets et pour le développement urbain en général. 

Lorsqu’un développeur dépose une demande d’autorisation impliquant 
l’utilisation de fonds publics sur l’infrastructure, ce dernier reçoit le privilège 
d’avoir accès et discuter des dépenses de ses fonds publics avec le département 
de l’urbanisme. Les groupes environnementaux et d’autres intérêts publics se 
voient refuser le droit de participer à de telles discussions. 

En lien avec le développement urbain en général, notons que le PDM stipule, à la 
page 81, que “ Le cadre financier de la Ville de Montréal déterminera les 
contributions respectives des différentes parties concernées, notamment […] les 
promoteurs immobiliers dans le cadre d’ententes particulières soutenant le 
développement immobilier. ” Le Sierra Club Québec recommande: 

11. Toute discussion entre la Ville de Montréal et un développeur concernant 
tout projet de construction impliquant le changement de vocation d’un 
terrain d’être ouverte au plaidoyer public et aux groupes d’organisation 
de défense d’intérêts en partenariat à part entière, et que suffisamment 
de temps soit alloué à ces groupes afin de leur permettre d’être impliqués 
d’une façon significative. 

12. Les “ ententes particulières soutenant le développement immobilier ” 
référées au PMD devraient, lorsqu’elles sont en lien avec la protection 
d’espaces verts et de la biodiversité, uniquement être permises 
lorsqu’elles ont un bénéfice net positif sur ces derniers. 

La Ville est préoccupée par l’exode des familles et y répond en permettant la 
construction des résidences sur les espaces verts. Pourtant, tel qu’indiqué dans 
les résultats de sondages et compilation référée ici haut (annexe D), la proximité 
d’espaces verts sains constitue un des facteurs déterminants lorsque vient le 
moment de décider où habiter. En permettant la construction sur des espaces 
verts, la motivation de la population à s’éloigner ira en augmentant. Si nous 
désirons que Montréal demeure un endroit attirant et où il fait bon vivre, chaque 
petit espace vert encore inhabité doit être protégé afin de permettre à tous d’en 
profiter. 
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Collaboration concernant l’Eco-Carte: 

Le Sierra Club Québec, en collaboration avec des partenaires, travaille 
présentement à l’ébauche d’une éco-carte référée par la population détaillant le 
statut des espaces verts sur l’île de Montréal. Nous sommes disposés à collaborer 
avec l’équipe de la Ville de Montréal et mettre notre expérience à profit 
l’élaboration d’un plan ambitieux et détaillé permettant la protection des 
espaces verts et nous sommes désireux de partager notre expertise et nos 
ressources pour la communauté. 

Nous demeurons à votre disposition pour toutes informations additionnelles. 

Veuillez recevoir nos meilleures salutations. 

 

 

Floris Ensink 

Président du comité exécutif du Sierra Club Québec 
















